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Les personnes handicapées 
victimes de discrimination 
systémique

En Belgique, les personnes 
atteintes de trisomie et 
d’autres handicaps intel-
lectuels sont victimes 
d’une discrimination sys-

témique qui commence avant 
leur naissance et se poursuit tout 
au long de leur vie. Cette situation 
a été dénoncée dans les récentes 
conclusions du Comité des droits 
des personnes handicapées de 
l’Onu.

Les “observations finales” du 
Comité, publiées la semaine der-
nière, révèlent les lacunes persis-
tantes dans la protection des 
droits des personnes handicapées 
en Belgique, notamment celles 
avec un handicap intellectuel. 
Discrimination dans l’éducation, 
l’emploi, et exclusion so-
ciale : les personnes handi-
capées subissent des man-
quements dans presque 
tous les domaines qui sont 
pourtant protégés par des 
traités internationaux.

Cette situation est le 
reflet d’une société où 
règne le “capacitisme”, 
la conviction que les 
vies des personnes han-
dicapées ont moins 
de valeur que celles 
des autres. Bien que 
des progrès aient été 
réalisés, des stéréoty-
pes profondément an-
crés continuent de priver 
les personnes handi-
capées de leurs 
droits fondamen-
taux. Cela est particu-
lièrement vrai pour les 
personnes porteuses d’un 
handicap intellectuel, qui sont 
largement invisibles dans la 
société.

Les personnes atteintes de 
trisomie, par exemple, sont 
presque absentes des interac-
tions quotidiennes car elles sont 
souvent confinées dans des écoles 
spécialisées, vivent dans des insti-
tutions et travaillent dans des ate-
liers protégés. Les Nations unies 
critiquent cette “société paral-

lèle”, demandant une pleine in-
clusion des personnes handica-
pées dans tous les aspects de la 
vie. Elles devraient pouvoir – si el-
les le souhaitent – fréquenter les 
écoles ordinaires, vivre en coloca-
tion et travailler dans des emplois 

rémunérés, comme tout autre 
citoyen.

Combattre les stéréotypes 
négatifs

L’“invisibilité sociale” des 
personnes porteuses d’un 

Restreindre les droits des personnes 
handicapées intellectuelles 

sous prétexte de commodité 
ou d’efficacité fragilise non seulement 

leur dignité, mais ouvre également 
la voie à une érosion plus large 

des droits humains.
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